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PORTUGAL.
Lisbonne , le 14 décembre. — La gazelte a cessé 

de publier des bulletins sur la. sauté de don Miguel ; 
le dernier était daté du 19 , et a paru dans la ga
zette du 20. Celle du 22 annonce , à l’art. Lisbonne, 
que le malade n’avait d’autre incommodité que celle 
qai suit toujours un lcng traitement.

Le 20 , la municipalilé fit chanter Un Te Deum 
dans l’église Saint-Antoine, où elle se rendit en grand 
gala. L’objet de cette fête était de remercier le ciel 
de l’heureux rétablissement de don Miguel. Le père 
Macédo , le moine le plus furibond qu’il y ait en 
Portugal , monta en chaire , et , avec l’exaltation 
digne du rédacteur de la 7 rompette finale , il an
nonça a son bénévole auditoiie , dans un discours re
marquable par les formes parlementaires qu’il af
fecta, que don Miguel était presque guéri.

De sou côté, l’intendant-géaérai de la police , 
dans nne circulaire adressée à toutes les autorités 
territoriales , leur annonça la solennité qui avait 
eu lieu, et que don Miguel avait admis en sa pré
sence, dans le palais de Queluz, plusieurs officiers, 
sous-officiers et soldats , des différons corps de la 
garnison de Lisbonne. Ma.s il faut observer que 
la communication ‘faite aux autoi ités territoriales a 
cte motivée par les mauvaises nouvelles que le gou
vernement reçoit de l’esprit public qui règne dans 
les provinces ; et en annonçant que don Miguel est 
presque rétabli , on veut calmer l’efferves ;ence pu
blique.

Lu resume, et quoi qu’en dise la gazette du gou
vernement , voici 1 état véritable de noire capitale : 
les soldats crient dans les i ues vive Doua Maria ! 
l’agitation est si grande qu’on s’attend d’un moment 
à l’autre à voir éclater la révolte contre don Mi
guel. Les persécutions sont toujours nombreuses ; 
elles sont venues au point que le gouvernement 
espagnol, qui ne passera certainement pas pour 1110- 
néié, s est cru obligé de 1 ecommander au notre un 
peu moins de tyrannie ; ces remontrances ont été 
fort mal reçues , et la mésintelligence est entre les 
deux cabinets. Lu ce moment , le gouvernement est 
en proie aux plus vives alarmes.

ANGLETERRE.
Londres , le 7 janvier. -- Prix des fouds , Réd. 

86 7|8 ; coii3. 86 ; cous, à terme 87 ip ; act. de la 
bauq. 210 ij4-

— Le bruit qui a couiu de l’arrestation de Ste- 
Pbcnsou et de Lloyd n’était pas fondé , et l’on ap 
preud de Bristol que deux individus , doul le siuua- 
lémeùl se rapporte à la personne de ces fugitifs , 
sont partis de ce port le 27 décembre pour New 
Yorek, à bord d’uu bâtiment fin voilier la Minerve 
ql que deux bricks de guerre étaient partis dimanche 
MC Portsmouth, à la poursuite de la Minerve , mais 
0u croit que celle-ci sst allée à Brest et non pas à 
New York.

FRANCE.
Paris, le g janvier. — Avant-hier, une estafette a 

apporte, au gouvernement des dépêches de notre 
ambassadeur à Madrid , M. le comte de Saiut-Priesl. 
Ou assure que le contenu des dépêches arrivées de

adiid a pour objet le traité relatif aux 80 millions 
dont nous avous parlé.

~ ko oruit s’était répandu hier que le corps de
• Anger avait été retrouvé dans la Seine, près d’uu 

daleau sous lequel il avait été retenu.
M \7" |jBcn?‘ss‘°“ s* douce, si honorable, confiée-à 

. ‘ • de Saint-Léger et Gros est accomplie. Cinq à 
‘x ceuts pauvres esclaves grecs ont été délivrés par 

?UX lan,t à Alexandrie qu’au Caire. Déjà, à la suite de
couvention du 10 août, 180 Grecs avaient été

mis en liberté et ramenés en Morée sous l’escorte 
du brick français l'Alacrity. C’est le Nisus , corn 
mande par le capitaine de frégate jfleuri de Ville- 
neuve, qui accompagne le second envoi.

Une lettre écrite par l’un des deux commissaires 
envoyés en Epypte contient le passage suivant :

a J’avoue que je ne puis penser sans peine au 
triste sort qui attend une cinquantaine de pauvres 
petits orphelins de 4 > 5 et 6 ans que nous rame
nons avec nous , et dont toutes les familles ont été 
égorgées. Ces pauvres petits périront peut-être de 
misère dans un pays où l’on manque de tout, si le 
roi 11e met le comble à sa charité en consentant à 
les faire élever en France. »

La lettre a été mise sous les yeux du roi , et 
déjà des ordres sont donnés pour que ces enfans 
soient amenés en France. Le fils de Saint-Louis ne 
se borne pas à les rendre au christianisme et à leur 
patrie, il veut aussi soigner, protéger leur enfance. 
De pareils actes sont de bien belles pages dans l’his
toire d’un souverain.

EXPÉDITION DE MORÉE.
M. de Lignivillc, aidé de camp du ministre de 

de la guerre , est arrivé au quartier général de la 
la division , porteur de l’état des nominations faites 
par S. M. dans les ordres royaux de St Louis et de 
la légion d’honneur, eu faveur des officiers désigués 
comme ayant mérité cette récompense.

Des dispusitious ont été prises , d’après les ordres 
dout M. Ligiiiville était porteur , pour faire revenir 
immédiatement eu France les malades et les hommes 
qui ont achevé leur temps-de service. Deux corps 
entiers , les 35° et 46e regimens de ligue ont aussi 
été désignés pour faire partie de ce convoi. Il 
parait à peu près certain que le commandement de 
ce détachement ; dont la force s’élèvera au tiers de 
l’effectif Je la division , sera confié à M. le général 
Higouet.

Un événement bien malheureux est arrivé le 17 
décembre à Coron. Lè colonel vicomte de Labilto 
s’y était rendu afin de reconnaître les travaux à 
exécuter pour mettre eu état l’artillerie de celte 
place; il avait amené avec lui le capitaiue d’artil
lerie Rousseau, dont il faisait le plus gr and cas. Le 
général grec Nicétas les avait accueillis dans la 
maison qu’il occupe. Au moment où ils allaient 
se coucher, le feu prit à la cheminée de Nicétas , 
la seule peut-être qu’il y eût dans cette ville. Le 
colonel Lahitte, le capitaine Rousseau, et M. de 
Salle, lieuteuant-aide-major d’artillerie , coururent 
dans cette chambre : pendant qu’ils y étaient, la 
cheminée et le plancher supérieur au-dessous duquel 
elle était établie , tombèrent et entraînèrent jusqu’au 
1 ez-de-chaussée MM. Rousseau et de .Salle. Le co
lonel vicomte de Lahitte et le général Nicélas , qui 
étaient dans la pièce, ont échappé comme par mi
racle. M. Rousseau a été retiré de desmus les dé
combres sans connaissance : il est mort peu après, 
malgré tous les soins qui lui ont été jirodiguès. 

M. de Salle a reçu seulement plusieurs contusions. 
M. le capitaine Rousseau est vivement regretté de 
ses chefs et de ses camarades.

M. Picard laisse en portefeuille plusieurs ou
vrages , entre autres utie comédie, le Bon Garçon 
composée avec M. tVlazères.

— Ou parle à la Porte St.-Martin d’une grande 
composition dramatique de M. Victor Ducauge , qui, 
a ce qu’on dit, a donné le fr isson aux acteurs et actrices 
qui en ont entendu la lectur e. Le sujet est tiré des an- 
naies de la révolution : Charlotte Corday est l’héroïne 
de ce nouveau drame.

— Voici la nomenclature des nouveautés reçues 
et annoncées pour 1829 aux différens théâtres de 
Paris :

A ,l’académie royale de musique : Guillaume Tell 
et Manou Lescaut.

Au Théâtre Français : Isabelle de Bavière, Henri 
III , le Complot de famille , le Bon Garçon , les 
Prétoriens , ou Pertinax , les trois Aristocraties , ou 
une Veille d’élection , une journée d’élection , Fran
çoise de Rimini , le Mari et le Protecteur, Clovis, 
l’Ultimatum , Christine à Fontainebleau , Frédéron- 
de , Cantacuzène , l’Amour et l’Opinion , Catherine 
d’Aragon , Guillaume Tell , le Majorat, Missolon- 
ghi et Démétrius.

A l’Opéra-Coutique : Henriette ou la Réparation ; 
Robert le diable et une nuit de Gustave Wasa.

A l’Odéou : la Bossue, Lancastre, Don .Juan d’Au
triche, la Prison d’Edimbourg, la Maréchale d’Ancre, 
Manon Lescaut, les Carloviugieus , Démétrius, rt 
Athènes sauvée.

Au Théâtre de Madame : la Femme à principes , 
et le Retour de Russie.

Au Vaudeville : le Parisien à Londres, le Cousin 
Frédéric ou la Correspondance , le Brigand , Clotilde 
ou Trois ans après.

Aux Nouveautés : Le Petit Jonas , et les Trois 
Générations.

Aux Y a rie les : La Tyrolienne ou la chaumière 
isolée , et le Ménago du maçon ou les mauvaises 
Connaissances.

A 1 Ambigu :1e Forçat libéré, la Tabatière, le 
Cimetière ou la branche de cyprès, et la Conjuration 
de Fiesque.

A la Porte St.-Martin : Rochester ^ Sept Heures , et 
les Brigands.

A Cirque : le Forçat libéré , les Chauffeurs , 1» 
Semestriel-, les deux Chiens du boucher, et la Vie 
d’un Soldat.

— La’première chambre de la Cour royal a infirmé 
par défaut, sur les conclusions île M* Delair, avoue’, 
le jugement du tribunal de commerce de Paris qui 
condamne l’acteur Philippe (Roustan) , premier' co
mique en chef du théâtre des Nouveautés , à jouer le 
rôle de FrétineauX dans le vaudeville de Jonas qui 
doit être joué incessamment à ce théâtre, sinon à 
payer 10,000 fr. de dommages-intérêts.

PAYS - B AS.
Bruxelles , le u janvier.

Arrestation de M. Coché-Mommens., . . ’. Æ*| )
Nous avons annoncé hier que M. Goché-Mommens 

venait de recevoir un mandat de comparution de
vant M. te juge d’instruction. A onze heures, noire 
imprimeur s est rendu dans le cabinet de ce magis
trat , et là , M. le baron van den Venue , juge d’ins
truction et conseiller de re’geuce , lui a de nouveau 
adressé une foule de ques'ions sur sa présence au ras
semblement du 20 décembre, dans lequel il se se
rait trouvé à la tête de ses ouvriers , cassant les vîtres 
de 1 hotel de M, van Maauen. AI. Coché Mommens, 
étonné de voir reproduire la dtfnonoia'iou de M.’ 
Coume , démontra de nouveau son alibi et demanda 
à connaître son dénonciateur pour le confondre : 
M. van «Jeu V enne lui refusa sa demande , et lui re
fusa également de faire mention dans le procès ver
bal de plusieurs charges alléguées par M. Coché con
ti* M. de Knyff, M. Coché demanda alors la permis
sion de se retirer. M. van den Venne la lui refusa et , 
lui déclara qu’il allait faire comparaître dpyaqt lui , 
toute sa famille et tous ses ouvriers. M. Coche’ itisist» * 
pour pouvoir se retirer, et sur un nouveau refus du 
juge d’iustruolion, il demanda a être mis sous man-



cat ae dépôt ou à rester libre , alternative qui lui 
•emblait'nécessaire. M. van den Venne n’obtempéra 
pas à cette demande, et confia M. Coché à la garde 
de deux huissiers et d’un gendarme. Notre impri
meur se voyant ainsi arrêté sans mandat d’arrêt, en 
appela à plusieurs avocats qui se promenaient dans le 
couloir du tribunal de commerce, qui s’approchèrent 
et s étant informés de ce qui se passait, menacèrent 
les baissiers et le gendarme de les poorsaivre dn chef 
d’arrestation arbitraire, s’ils ne relâchaient à l'instant 
M. Coche-Mommens. Intimidés par cette déclaration, 
les huissiers n’insistèrent pas, et M. Coché-Mommenl 
revint chez lui.

Mais à peine «ta! til de retour depuis quelques mi
nutes , que les burean du Courrier des Pays-Bas 
furent cernes , et M. le baron Van den Venne y entra, 
accompagne de son greffier , de plusieurs huissiers , 
d un commissaire de police et de plusieurs agens de 
police. Defense fut faite & toutes les personnes qui se 
trouvaient dans la maison d’en sortir ; et M. le juge 
d instruction procéda h un nouvel interrogatoire , 
contre M. Coche-Mommens, qu’il fit immédiatement 
après conduire , par deux huissiers , à la prison des 
Petits-Carmes. Après quoi , et toujours dans uo des 
bureaux du journal, M. le juge d'instruction interro
gea successivement et sar.s interruption depuis midi 
jusqu'à sept heures du soir tous les parens , employés 
et ouvriers de M. Coché-Mommens, toujours sur la 
question de savoir s’il se trouvait au milieu d’eux 
dans la soiree du 20 décembre dernier. Un des ré
dacteurs du Courrier des Pays-Bas ayant demandé 
è M. le baron Van den Venne de quoi M. Coché- 
Mommens était accusé ; ce magistrat lui répondit 
qu il n'entrerait a cet égard dans aucune explication.

Ces nouvelles ligueurs qui viennent se joindre à 
tant de rigueurs précédentes, auraient droit d’éton
ner le'public , si le public pouvait encore être étonné 
de quelque chose. Après les plus minutieuses investi
gations pour trouver des coupables qui n'existaient 
pas , loin de pouvoir produire quelque charge contre 
M. Coché-Mommens , 'son dénonciateur unique ré
tracta solennellement son accusation mensongère en 
présence de M. le juge d’instrnetion , et ce magis
trat, indigne que l’ou osât ainsi se jouer de la jus-t r U A — ---- ------ — •»»« j « I U —

tico et du repos des citoyens, promit à M. Coché 
de ne pas laisser on tel..............--- attentat irapnni. Quinze 
jours se passent ; M. Couine ne craint rien ponr sa 
liberté ; M. de Knyff reste tranquille , et , le croi
rait-on ? c’est M. Coché que l’on poursuit j c’est le 
plaignant que l’on sccuse ; c’est le citoyen innocent 
et calomnie que l’on jette en prison , tandis que 
d’Butres semble n’avoir rien à craindre ! La question 
pourtant était très-simple ; de deux choses , l'une 
devait etre ; ou M. Coume en a imposé à la justice, 
ou M. de Knyff a tenté de suborner un témoin. Dans 
J’un et l’autre cas, il semblo que M. Coché n’avait 
rien à se reprocher. On se demande maintenant com
ment ceux qui ^pouvaient se croire menacés de de
voir joaer le rôle d'accusés , prennent tout à-coup 
et comme en désespoir de cause ou pour donner le 
change , l’attitude d’accusateurs? On demande si 
c est ainsi que M. le juge d’instruction avait le 
dessein de poursuivre cette affaire , et si c’est là ce 
que le public était en droit d’attendre ? On demande 
ai ces rigueurs accumulées avec tant de profusion 
contre M. Coché-Mommens n’ont pas un but se
cret qu’il est facile de deviner? On demande quelle 
sera l’issue de ce déplorable procès (?Cour. P. B.)

Les journaux de l’étranger et des provinces ne 
sont pas arrivés. (Idem.)

Liège, le 12 Janvieb.
Par arrêté royal du 27 décembre 1828 , MVf. de 

Bex et Beaujean sont continués dans leurs fonctions 
dechevins de la ville de Liège.

Avant-hier M. Cappacini est allé visiter 1 ela- 
bhssement de MM. John CocltcriU et C*., à Seraing. 
, . L’affaire de M. Weustenraad a été appelée avant- 
a er»«mati” a l’audience du tribunal correctionnel 
de Maestricht. M* Jaminet, un de ses conseils, en 
b demandé la remise , attendu que les différens 
voyages que le prévenu a du faire à Liège pour 
ja precedente affaire, l’ont empêché de préparer 
ses moyens de défense. Le ministère public a donné 
la main à cetto conclusion , en reconnaissant le fon
dement du motif allégué et en iuvoquant le principe 
•aéré que toule latitude doit être donnée à la défense,

surtout dans une causo où des question» de la plus 
haute importance seront agitées. Le tribunal a fixé 
jeur au 12 février prochain,

On écrit de La Haye, 7 janvier : On assure 
que dans quelques jours S. M. fera un voyage de 
Bruxelles à La Haye. S. Exc. le ministre des finances 
est egalement attendu dans cette résidence.

. Le bruit court que les régiraeus suisses au ser
vice des Pays-Bas, seront licenciés dans le courant de 
cette année. (Le Belge.)

— Aux termes d’une décision de l’administration 
generale des contributions directes , des droits d’en
trée, de sortie et des accises , en date du 9 décembre 
dernier, elle n’accordera la décharge de l’accise pour 
coulage de boissons déposées en entrepôt particulier, 
que lorsque la demande lui en sera adressée dans la 
quainzainc après le coulage et accompagnée du procès- 
verbal qui constate cet accident,

— Le travail des sections de la seconde chambre 
sur le budget décennal vient d’être imprimé et 
distribué aux membres ; il comprend près de 3oo 
pages in-folio.

— Le conseil d’administration de la Société de la 
Concorde de Gand , a volé à l’unanimité, et, pour 
ainsi dire , aux acclamations du plus grand nombre 
des membres effectif«, l’expulsion de la Sentinelle 
et son remplacement par le Byen-Korf, journal in
dépendant qui s’imprime à La Haye. La Sentinelle 
et le Journal ministériel de la Flandre orientale ont 
été brûlés dans plusieurs estaminets de Gand, et 
remplacés par un journal indépendant.

Le bruit du remplacement de Mgr. van Maanen, 
prend de la consistance à Bruxelles. On assure que 
le premier magistrat du royaume sollicite , de son 
propre gré , une démission qui ne pourrait lui être 
imposée, sans quelque* inconvénient de plus d’une 
espece. On dit aussi que M. van Gobbelscroy s ollicite 
sa retraite. (Catholique.)

Le sieur Coume , quoique n’appartenant plus ,
,00 qu’il paraît, à la police, y était attaché, il 

ny a pas long-temps. (Gazettedes Tribunaux.)
L a été porté devant le tribuual de commerce 

d Anvers dans le courant de l’année qui vient de 
s écouler , 3ao causes; desquelles 82 ont été terminées 
par arrangement, avant les plaidoiries , et 10 après 
les plaidoiries , en partie avec l’intervention du juge. 
Dans les causes non terminées à l’amiable, et parmi 
lesquelles il ne s’en trouve pas vingt dont les deux 
parties appartiennent au baut dn commerce, il a été 
rendu 262 jugemeqs ; dont i36 par défauts il pré
paratoires et 92 définitifs.

Ce petit nombre de causes dans la ville la plos com
merçante des provinces méridionales prouve mieux 
que tout autre chose , combien le3 affaires s‘y font 
régulièrement ; surtont lorsqu'on sait que dans une 
grande ville voisine, où il ne se fait qu’un commerce 
de consommation , les causes sont au nombre de i5oo 
par anuée . et les jngeraen» au nombre de 3ooo.

— Les journaux de Java contiennent différens 
rapports concernant des combats qui ont eu lieu 
entre nos troupes et les mutins. Le 18 août, un 
corps de 5oo hommes avait pillé et brûlé notre dessa 
Tjandie-Rolto , dans le district de Samarang. Le 
capitaine de la garde communale Clignett poursui- 
aurvit, le 19 et 20 , l’ennemi qui ne tint nulle part. 
Le demang de Selokaton devait suivre la trace des 
mutins ; mais il fut lui-inême assailli par eux dans 
la nuit du a3 , et «prî s avoir été grièvement blessés , 
lui et son frère tombèrent entre les mains des ma 
tins. Le président de Samarang avait pris des me
sures pour poursuivre ceux-ci.

On sè se rappelle que les journaux ont fait 
mention de la rencontre du navire belge Verms- 
ling , venant de Lisbonne , avec un corsaire moresque

inKnl-opnpVnl D...» D — ...__• i
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Le consul-general des Pays Bas ayant fait des re
presentations à S. M. marocaine, l’empereur a fait

de violences contre les vaisseaux des puissances 
amies de notre majesté.

* ie^U mOIS kematl I244 (9novembre 1828) »
-Le Figaro rapporte le fait suivant qui vient 

de se passer en Piémont :
Un négociant de Lyon fait viser son passeport à 

Genes « Vous ne restez pas longtemps à Turin 
ni a Chambéry ? Lui dit le commis de la police sé- 
noise. “Je ne sais : le désir de voir le pays. — C’est 
bien. » Le passeport est remis au négociant; il part 
Nous le laisserons parler : « Le visa se terminait 
par cette injonction polie ; pour sortir des états 
sous dix jours. Je fats route pour Turin avec un 
négociant Hollandais , porteur d’un pareil visa. A 
peme étions-nous descendu, à l’hôtel, que le chareé 
d affaires des Pays-Bas , chez lequel avait été envoyé 
e passeport de mon compagnon , le fait appeler pour 
lui témoigner son étonnement et lui demander dci 
explications. Indigné que rien dans sa conduite n’eût 
justifie 1 insulte de la police génoise , le ministre
b.ffe sur-le-champ l’insolent visa, et écrit dessus: 
Permis à M, Glad de séjourner à Turin, où d'en 
sortir quand bon lui semblera.

• Armés de cette pièce, nous allons ensemble \ 
ambassade de France , persuadés que pareille satis- 
action me serait donnée; mais M. le marquis de 
a tour du-Pin1 , beaucoup plus pacifique sur le point 

a honneur national que son collègue hollandais , se 
contenta de garder mon passeport et de m’en faire 
donner un nouveau par sa chancellerie. «

Tandis que le ministère , on ne sait à quel titre,
ehrche a paralyser invitation adressée aux régence.
t aux administrations des communes rurales par 
les htats proviuciaux , de livrer à l’examen de leurs 
concitoyens les budjets et les comptes des denier, 
municipaux , on voit avec satisfaction l'empresse- 
meut que les administrateurs mettent à déférer au 
'œu ue 1 assemblée provinciale.

Nous avons déjà signalé parmi ceux qui ont donne 
la premier exemple, l’administration de Loncin.
.S."« S!“àemeo1 e“° 3 fait aSiahcr lcs budjets de 

8 et de 1829, mais elle vient de rendre publics
deV Etals* dS 1837 ' approQVe’* Par bi députation

L ordre la clarté, la précision de détails qui 
régnent dans ces docutneus , font honneur à l’aduii- 
nistration de Loncin; ils prouvent qu’elle u’a rien 

a re outer de la publicité, et pourraient servir de
modele a de plus importantes comptabilités.!

itérait-ce trop présumer de l’indépeodauce des 
administrations locales que de s’attendre à les voir 
refuser de souscrire au despotisme ministériel. H 
serait digne des administrateurs de Loncin et da 
1 homme éclairé qui est à leur tète de donner en
core ici un bon exemple et de protester l’un des 
premiers contre l’atteinte portée aux franchises 
municipales.

L article i55 de la loi fondamentale attribue aux 
administrations locales la direction pleine et en
tière, telle qu’elle est déterminée par les réglemens, 
ue leurs interets particuliers et domestiques

Voilà le principe. Une des conséquences , c’est 
incontestablement la faculté de s’eutourer de toutes
les lumières propres à influer utilement sur la gi 
tion ne ce. intérêts. Or ces lumières commeces intérêts. Or ces __ _ ^uululllI
peut-on mieux les faire naître qu’en provoquant 
par la publicité des budjets et des comptes , 1< 
reflexions, le» vues d'économie et d’amélioratiu 
de la part des membres ‘de la communauté ? I 
droit de faire cet appel au bon sens pnblic résull 
évidemment de la direction pleine et entière commis 
a l’administration locale.

Celte considération serait décisive, alors qu’ 
n existerait pas en outre des motifs de délicates«

1 . —*------------- 1 • —a i«u qui doivent porter des administrateurs loyaux
la réponse suivante : rendre à leurs concitoyens , à leur co.amettans 1

» Au nom de Dieu clement et miséricordieux ; au j co,upte de leur gestion, 
consul hollandais , plein de franchise, salut! | . Vainement opposerai t-t-on i®. le dernier S de l’ar

• Notre Majesté a reçu ta lettre et s’en est bien llcle 155 portant que le roi a, eu tout tems '■ 
penetree. . droit de requérir sur l’administration des autorili

» La conduite de notre corsaire a été celle d’un * "
homme impoli, sans éducation et ne sachant ce 
qu'il fait.

» Nous lui avons bien frotté les oreilles , et nous 
avons fait promettre à tous les capitaines do nos 
batiuieu» , armés en coursa, de ne plu» commettre

1 1 — .—....««uuooij, autorite
locales , telles informations et de faire à cet égafi 
toutes dispositions qu'il trouve nécessaires ;

2°. 1 article i5g portant que les états adressent at 
roi , tous les budjets des communes dont il requier 
J envoi , et que le roi donne les instructions néces
saires pour l'apurement des comptes à rendre psi 
les administrations locales.



D’abord l’intervention da pouvoir royal ne doit 
: pas porter atteinte au principe de la direction pleine 

et entière d’oa découle le droit de faire appel 
• ans lumières de la communauté; ensuite l’exercice 
je cette intervention : requérir des informations , 
faire a cet egard telles dispositions qu'on trouve 
nécessaires , requérir l’envoi des budjets, donna 
des instructions pour l’apurement des comptes 
tout cela se concilie très-bien avec la publicité des 
actes administratifs. Or en droit politique , plus en
core qç en droit civil, les clauses d’un pacte doi- 
vent s interpréter do manière à se concilier et non 
a s entre-detruire.

Nous croyons donc , et nous sommes loin d’avoir 
expose toutes les raisons à l’appui de, celte opinion , 
nous croyons que l’opposition des administrations 
locales a se conformer à l’injonction ministérielle 
ne blesserait nullement la prérogative royale et ne 
serait que l'accomplissement d’un devoir commandé 
partoute les convenances ,et la plus 1 égitime 
deference au vœu des Étals Provinciaux S

COUR d’assises.
Accusation de tentative d'assassinat.

9 et 10 \an™r. - Mathieu Fri- 
’ T M T1“ T ’ est un ouvrier distingué

d’indulf r,Ca ,0n deS chaPCaQX de Paille » genre
-. industrie que le respectable curé Ramoux . mort
JoutemTd dC lenT ’ a illtr°duit et constamment 
Ï?" de„ses effods dans le canton de Glons ,

'Î fait bn!i hiaCC P6”- IntelliSent • laborieux , et lout- 
re Pi f e.; Fr-eS0" n’avait îamais de que- 
iours,,1Nf"J? •meme °6 qU‘ les fait presque tou-
mot el les 6 )eV * J0,p0n ’ Ies cabareta- En un les hkU, ,,ne:nbres dc 1 autorité municipale , et 
moinq a atlS du la,comra,,ne, entendus comme té-
memeiitUbo°mbre dx ,8,’ Se Plurent à rendre unatii- 
mement hommage à sa bonne conduite.
la so&Td re,,nartlQaU en I“* an penchant pour 
s’accorda^ V ^ dlsPoslt,ons mélancoliques qui ne
atXÎa r avec SOn â§e- La cause en esttint loncrt chaâV,rl Profond qu’il Conçut et entre 
% 8 I «n d’un amour contrarié ,
>ù il ail;,;, ii UVe Peniant son séjour en Hollande 
!4ion l’;, , qU:.anildc P°ur l’exercice de sa pro- 
nembrés de la7 ‘h11 ?Pprit a°ssi 1ue Plus‘eurs 
mlmonairtV fT le fta.ient a,'e‘nls d’une maladie 
•‘que 'r® d?Ut dettx -déjà. mPrts victimes ,
lucs da l-“ ,‘ -re di°nnalt * à de,,x Roques périodi- 
lendant nul r ^ s,8"ef d’aliénation mentale. Cc- 
mZei ' I r0m,ne déposa de manière à fai.e
StômeT tou?»’56 eUt,lamais P^enté les mêmes 
aer ou’il îous s accorderent au contraire à affir- 

toujours joui Je son plein sens. M 
'ut À d.lnïtract,0‘1 se“l, en interrogeant l’accusé 

1 ftappe de sa contenance , de son ton et de ses
n mè eVqQl ann°Tienl un hom'»e hors de Jui!
îoS» mebalTfiBt üne1Vi0lente a§itali°u ; et au 
ance b soln de cons‘ater cette circons-

:?a,ls la journée du t3 octobre dernier ver*
n.'reUd?i’î.rarè3.;,nidi ’ Victor droite , ’beau- 

J’L f^CliSe ’ 8tait a se divertir avec une vinc- 
leür DenaÏ3'13 f U C?mmune dans le cabaret du 
s|ce deP £ei devant lequcl ih s’exerçaient à une 
èlb dp i> ? de bague. Celait un dimanche et la 
liaison ®ndroit" Mathieu Fréson , du seuil de sa
u nom’brr. l‘ne du Cabaret ’ aPer?oit s°o beau-frère 

id ® f d7 loueurs ; peu d’instans après il se 
tir i Y* ’ Porte.ur d’une canne dont il fait 
a-frpn ard ®.n an‘vant, et « élance vers son 

^'priant : ne t'amenderas-tu îamais ,
T i>°“ ' yiulur Henrotte , effraye , prend la 

as ’tir <jQse1 e su!*, et à une distance de vingt 
idirhîr dcSS°us aes »Jemens un pistolet , et 
u:a8SurpïerS- 7° beau frè.re- r'es spectateurs n’ont 
«i * S\ accusé avait fait jouer la batterie , 
:§|u matin” S8 lf’<?uv'a abaissée, lorsque le lende 
'tl et 1 °.° salsd a son domicile la canne à

^'qu’:l « P,st“lct^ont il était encore porteur, 
i'oe des "n SfUt ’ 1 amofce ne prit point feu, et 
ilcndit , Pannes presentes ne vit l’étincelle ,
•,urémij1‘nl,,S de. J'are.; de Sürte ’P’11 J»

U K i. a,n 8i avalt effectivement mis en mou 
«le. Au „ ne’ °“ S’il s'5lait borna b un simple 

o»eat meine où cela se passait, sur- 
■V

s^enTetT/1?' 0 U"e 8œUr âe >’acc^ qui le sai- 
sirent et le ramenèrent chee lui. I[ fit qUPitTUes
fforts pour leur échapper en disant : laissez-moi

résKcT et " laissa. emmener par eux sans 
sensali n C * SCCne Pr°duisit au reste s, peu de 
sensation sur les spectateurs, que plusieurs s’e„
aperçurent à peine, et l’on s’en occupa si peu 2*
personne ne déserta le cabaret. L’autonJ locale
cl,e/l • Pa3 P U- emUe * Car Pacctlsé resta tranquille 
chez lui ; ce qui prouve quelle était loin de ^con
sidérer comme un meurtrier : ce ne fut que le io» 
jour apres, que Fréson fut arrêté en vertu d’un man
dat du juge d’instruction. Devant ce magistrat i. 
avoua qud avait eu l’intention de percer son beau 
frère de sa canne à dard , niant d’avoir vouîu fairê
p.cS’çe'"“""1 ° ...... . Su"‘l »»«,„ ,

pige au moment de sa comparution, otait Toute 
force , et prétendit n’avoir eu d’autr; dessein Z « 
de faire peur à son beau frère. Le pistolet avait été 
trouve charge de quatre chevrotines au moment de 
a saisie ; ma,s il affirmait l’avoir chargé 7e joÎr 

traire0’oÎ°P'11S l®V.ene,nent i et la circonstance con- 
nc Pri“CiPal a l^usation,

Quanta la cause impulsive de cette action étrange
’accusé s’e'ta1 f*? *“ d,erche^ dans l’opiniou que

en veni r ‘ ff •n'1"8,. S°n be3U frère Henrotte 
en voulait à sa famille , l’outrageait par ses pronos
lTcabarêl M /emme et freqrrentait habituebemeut 
e cabaret. Mais on doit le dire, c’était à tort • 

tout le monde s’est accordé à reconnaitre qu’il „V 
avait aucun reproche à faire h Victor Henrotte 
et qne les prcm,lions de l’accusé étaient injustes.

M- Tlnrion eta, chargé de la défense, qui ivait 
comme on le vo.t, peu d’efforts à faire po u’ 
triompher d’une accusation si grave Aussi i P°“ 
ni..«,. puUi. „ M* dabantlonner’a ciiconslancê 
de la premeditation et de réduire l’inculpation à 
□ ne tentât,ve de meurtre ou de blessures lui au- 
1 aient entraîne une incapacité de travail pendant 
pins de 20 jours. Le défenseur déclara s’opposer 
a la posit,on de cette question subsidiaire , qL le 
ministerepnhlio consentità retirer, en annonçant l*in- 
ention d exercer de ce chef des pout-suites alter ieures 

contre 1 accuse. La cour, après une courte délibéra
tion prononça son acquittement. Le vénérable 
conseiller (M Franssen) qui préside la selsion 

ressa une allocution dans laquelle il lui fit sentir 
combien le fut qu il avait commis , quoique la cour 
eut reconul absence d’une volonte criminelle était 
reprehensible et imprudent, puisqu’il avait 
résultat de faire planer sur lui Je soupçon d’”*
cour' d'’assises8.'* °1 ^ ramener S”r 'CS ‘W,lcs d’une

ŒUVRES DE WALTER SCOTT. _ Pèvèril.
M. Lemarié a complété, par ses deux dernières 

livraisons , le roman de Pévéril du Pic
faiSTe,da,!S 1 UnC dCS Producti°"a les‘plus par. 
tsites de 1 auteur , ce sont encore des Puritains oui
jouent ici le principal rôle. Mais à cette époque 
(le ^goe de Charles 11), le puritanisme est amorti
par I excès meme de son action et par le triomphe 
de ses principes qui conduisirent l’Angleterre à la 
lepubhque et bientôt après amenèrent la chute des
»èrènMes -7, CSt 3 Peu P,ès au Poi'H où se trou- 
verent les idees révolutionnaires en Fian™> > 'a 9 thermidor. I. n’y a donc CfeX 
failles livrées , m archevêques massacrés point de 
ces lnt.es vives, animées, décisives entre 7’ vS 
existant et les idées nouvelles. ‘ fdre

Le talent de mettre en relief touiPC 
d’un caractère , .aient que Wal cr ScIl "“'"T

tér.eur de Buckingham , se, relations avee lWâme 
Christian , 'ad,esse peifide avec laquelle cë u. ci 
l enlraine dans une conspiration contre le vieux 
Rowley (ceta.l a,n,, qu’m, appelait Charles) et la 
presence d esprit de Buckingham q„i p,i ’ 7.
graut délit, conjure l’orage prêt à l’écraser, tout

ce.a est reproduit dans un dialogue profond de v 
U ‘ rèc°nnait la même vigueur de pmeean da, 
caracte e du vieux Pévéril, du major tiridgenon/i 
et de la comtesse de Derby.

Concert de M\ Henchennc , professeur à F École 

Royale.
■■■ Liège , le 10 janvier <82!*.
A MM. les Rédacteurs du Poutiqüe

aux plaisirs de la soirée ' raPPorts rjen ne manquait

atç Æ Ä rsr. ts
Le grand air du Nouveau Seigneur choisi rar M n i 

venait a la qualité de sa voix *• , P ' HalV c«u«sriîÆÂ* x^.*""SSÎ,ËÂS,- 

SS Séssssr* i—=
Le concerto, que, grâces au talent de M n/^,, 

a ti’ouye trop court sorte dr» rf..- i •* ^^coiUs-, on 
s’adresse pas à cé eenre de qui d’ordinaire ne
applaudi. * êeme de co,nP°^on , a dté vivement
risftf “ ”■ ■ p*m. a JW

ÂîiyasjsirJ5,r •* fri-- •* --il ne se tire d’une de d*Hic„ltés dont
malgré le peu de r«...,.,. “a“"e ! sous ses doigts la flûtecharme etPçaptive r0reille.qUe ^ lnstrun,ent semble offrir/

trop leut den savoir“felmateur- parai.t,'p’ et Von peut
pas entendre plus souvent matLml clue 1 on regrette .de ne

»’tes ÂSr -blés
sawcê, trop prodigués aux talen Is ssemf“s de complai-feuSe°7elL;arirm0tle ba-po7 fceul's. SC pi'°-

mots sur un jeune artiste q^e^miTav116 ’ ^ ‘"'J™' par ïuelq«es 
malgré les entraves de toute esnèee m°”l Clltendu dernièrement,

Je veux vous parler dp M qP <:° ■ fu 1 a rcnconh'és. 
les plus habiles guitaristes de Pépoqul!'6 ‘ °“ P6Ut rmëCt F3”“*

bles fonctions i’acccimp7aateurs C°'?'iami”i a!lx hura-
sortent d’un conce^f^ommë friües J“ (liffic/Itó <!ui 
coulés, eta, M. Sagrini les surJw,! ’ 6aramBs. Phromatiques, 
rété , une hardiesse d’exécution ' avec unè aisance , une pù- 
nerai particulièrement le dini P®11, communes. Je mention- 
la jeune fille , e’esëlîn de morceaux^trop rares ^ « d® 

AgréS? ëte* C'ltSnd Vimjt se lasser.

ÄSSitiMÄ - * “ t;

Pßfv !TI0IfS D’TO A-ngl*i,Tur l’1*wmerii.
.Jr,OrtnrëJ.°n3 Ce fragment rteoue An.

H*m'-

^ rT
f/r r ,■ V. ' annce *44° i suivant d’autres à l’an

Jit«",
7n p„‘, hr,;„. t

I3SÄ ,TS r
sier, des ameliorations successives F 0°^ ®T°V

et dn maître du monde, ordonnateur,

été l’auteur 'd^Hte'déo^”” ^ S7n,'EsPril B’a'f 
vait-eile servir? cï,t 7te- Ma'a à quoi de- 
ner. Il ftnt v'”ir C"°"* a

sagesse le Très-Haut a ^ - 311 ? cnn,binsison de
bienfait de l’mprcsëimi n ^ Ce S^,J

I« t.funme. ... “



» On venait alors de Condamner Jean Has et Jé
rôme de Prague ; cardinaux, patriarches, cvcques 
et docteurs , avocats et juges avaient consenti una- 
nimeat à faire brûler comme hérétiques , ces hom
mes qui ne l’avaient pas me'rité ; car ils reconnais
saient la suprématie du pape , la transsubstantiation , 
la messe et ne niaient aucun point majeur de la 
doctrine catholique. Au contraire , ils avaient dit 
la messe et s’étaient plaint seulement de la domina
tion excessive et temporelle que le souverain pon
tife exerçait soi- le monde. Ils furent condamnés , 
et brûlés pour cela ; et Dieu voyant les maux de 
son église jugea dans son entière sagesse qu’il était 
tems d’y remédior et d’éclairer les hommes. Il eu- 
venta l’imprimerie.

» Ce ne fut point au moyen de l’épée et do res
sort ( du fusil), ni avec la foudre et la tempête , 
que le Tout-Pnissant vint au secours de laiaiblesse 
humaine; mais en répendaut par l'Impression l’é
criture et la lecture ; en repoussant les ténèbres par 
la lumière, l’erreur par la vérité , l’ignorance par 
le savoir. Les mœurs se sont doue améliorées. On 
• counu les langues des pays voisins et éloignés. 
La raison s’est fortifiée ; les livres se sont répan
due. On étudie l’Écriture sainte et les Docteurs ; 
on s’instruit des choses de l’histoire ; les tems sont 
comparés , les mensonges découverts , les vérités ho
norées ; le tout ( comme je l’ai dit ) par le bien
fait de l’Impression. Et l’on verra que VImpression 
produira de plus en plus les mêmes effets et fera 
régner un jour la vérité dans tout son lustre.

» J’établis donc qu’il faut , de deux choses l’une, 
ou que les amis du mensonge, abolissent l’Impres
sion , ou qn’un jour à venir l’Impression ane'antisse 
l’erreur. Car , à peino cet art est-il découvert , et 
déjà l'on a des yeux poor voir et des têtes pour 
juger. Aucune puissance n’est capable de détruire 
la presse qqe Dieu a créée. L’Impression est l’or
gane véritable du St.-Esprit ; par elle, comme par le 
bienfait des langues , la vérité de l’Évangile retentit 
dans tout l’nnivers. Ce que Dieu révèle à nn seal 
homme , se communique à tons ; ce qn’une nation 
fait est le bien commun de toutes les nations.

• Lea hommes de l’erreur ne pourraient rien 
imaginer de mieux , que de profiter , ponr eux-mê
mes , du bienfait de l’impression, Qu’ils fassent 
leur décompte et calculent ce que l’Impression leur 
-a fait perdre depuis le peu de temps qu’elle est in
ventée. L’Impression devrait , par sa seule exis
tence , les convaincre que l’intention du Seigneur 
est de détruire tout mensonge ; car il n’y a pas 
dë grande ville où il n’y ait une presse , et il n’est 
f>ai de presse au monde qui ne porte un coup mor
tel à l'erreur. Quand même la force et la cruauté 
réduiraient les langues au silence , les cœurs des

et paraîtra d’avanlage dans les siècles des siècles , 
le tout à cause d’une invention miraculeuse , ins
pirée par Dieu même.

Ce qui précède est à la grande gloire et honneur 
de l’imprimerie.

RcU-COMMERCE. — Bourse de Paris du 8 janvier. — 
tes 5 p. ojo , jouiss. du 22 mars 1828 , f 08 fr. 40 Je. — 
3 p. 0;0 , jouiss. du 22 décembre 1827 , 74 fr. 85 c. — Ac
tions de la banque , 1792 fr. 50 c. — Emprunt royal d’Es
pagne, 1825’, 73 fr. 0[0 c. •—Emprunt d’Haïti , 475 fr. 00.

Bouts e d’Amsterdam , du g janvier. — Dette active, 
57 9|i6. Idem différée, 7;8 OOfOO. Bill, de change, 19 1 [2. 
Synd. d’amort. 99 7p8. Rente remb. 96 7jl6. Act. Société de 
commerce 89 7p6.

Bourse d’Anvers ,
Changes. d courts jonrs.'

du 10 janvier, 
d 3 mois.

hommes ne s’en instruiraient pas moins ; car l’emt
pire élevé sur l’ignorance et la foi crédule , serai- 
an jour renversé par la lecture , la prédication , les 
sciences , la raison , c’est-à-dire par les fruits de 
l’imprimerie , ce dont nous voyons déjà des preuves, 
et ce dont nous ferons plus tard ( Dieu nous en fasse 
la grâce ! ) une plus grande expérience.

» Nicolas Belvart a écrit qu’un exemplaire du 
Nouveau-Testament lui avait coûté quatre marcs 
d’argent et quarante pence (sols) , avant que l'Impri
merie fut découverte ; aujourd’hui la même somme 
acbetèrait quarante exemplaire du même livre sacré. 
On ne pouvait donc étudier dans ce temps-là; les igno 
rans formaient la masse du peuple. Le témoignage 
à’Armanachus , déclare qne les universités étaient 
ensevelies dans l’ignorance, et que les moines et frères 
mandians entassaient tous les livres dans leurs cou- 
Tens , non pour s’en servir , mais pour les dérober 
aux études de tout le monde. Alors, au milieu de 
ces ténèbres accumulées , le pouvoir du mensonge a 
grandi ; et Dieu , touché enfin des malheurs du 
monde , a cru devoir lai donner , pour le relever de 
sa déche'ance , l’invention de l’Imprimerie , laquelle 
a produit trois grands résultats :

i° Que le prix des livres a diminué ,
3° Qu’on a beaucoup lu ;
3° Que les bons auteurs ont été souvent réim

primés. Car Aprutmus a raison de dire que main
tenant on imprime en un jour plus qu’un scribe ne 
pourrait copier en un an.

Ainsi l’impression donnant matière à la lecture , 
la lecture amène la science, et la science la lumière. 
L’aveugle ignorance est ébranlée, cl la vérité paraît

Amsterdam. 1 [8 p. A
Londres. fl 92 fj2 1 f 1 82 f [2
Paris. 47 3(16 P| 48 4 5,4 6
Francfort. 36 f[f6 135 4 5; 16
Hambourg. 35 f;8 A 35 f5j(6

. - 1 Escompte
Cours des effets Pays-Bos.

Dette active , 2 fi2 d’intérêt, 57 A.
Obi. syndicat, 4 f[2 » 00
Redt.es remb., 2 f[2 » 96 f|2.
Act. S. Corn., 4 f [2 » 89 4 j2.

à 3 mois.

46 fi fl 6 
35 f3ji6

p- °i°-

MAO TEHA DENTIFRICE CHINOIS. 
Nouvellement importé et spécialement breveté p®, 

S. M. donne aux dents la plus éclatante blancheur, les (hW 
du tartre et en prévient la carie véritable antidote contre 
exalaisons désagréables , EAU D’TÉON , ou le secret Je l 
beauté, invention nouvelle pour les bains, la toilette et 1 
tretien de la bouche, se trouvent dans LE SEUL DÉPOT cfe
CHARLES-JEAN SAMUEL PLACE St.-LAMBERT , qui „ 
même temps a l’honneur de recommander à l’attention Je 
amateurs, qu’on trouve aussi chez lui, le SAVON ÉPILl
TOIR, pour faire disparaître le duvet en 5 et 8 minute, 

deux et avec l’eau préparée à florins tà florins "deux et avec l’eau préparée à florins trois. POMMAI 
DES FRANCS pour arrêter la chute des cheveux, en excita 
la croissance , ainsi que celle des favoris et moustaches ; W 
ce qu’il y a de plus fin pour l’entretien de la peau, dsl 
chevelure et des dents; EXTRAITS D’ODEURS pour le ras 
choir,’SAVON MILITAIRE importé de l’Angleterre pour ira 
la barbe, Savons d’Odeurs très-fins à fl. f la douzaine, fai) 
pour teindre les cheveux , avec facilité à volonté en noir, 
et en chatain , cire à moustache, rouge de théâtre, vint 
de rouge, Eau-dc-CoIogne première qualité de J. M. Fais 
aiguilles angloises etc. etc. ï

ADJUDICATION.
Les marguillers de la fabrique de l’église de la Reid, h 

savoir que le vendredi seize janvier 1829, à 9 heures duli 
tin au secretariat de la mairie de ladite Reid , ils procédera 

r devant notaire, à l’adjudication publique à la sousepar
chère au rabais des travaux et grosses réparations à faire 
l’église dudit lieu.

Le décembre , les métalliques étaient cotées à 
Vienne à 95 ifp6, et les actions de la banque à 1097 f[2

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

REDOUTE au bénéfice du sieur Grosfils , le mercredi 4 fé
vrier prochain , jour cédé par messienrs les commissaires de la 
Société des redoutes. 443

FABRIQUE DE FLEURS ARTIFICIELLES.
Au n. 8(9, place St-Jean, se trouve un assortiment complet 

de toutes les nouveautés en coiffures , etc. ; etc. 444

C. Desprez , marchand tailleur, rue Pont d’Isle, n. 20 , a 
l’honneur de prévenir que pour finir la saison il reste encore 
en confection deux ou trois douzaines de CAPOTTES en cas- 
torine, de fis. P. B. 9 50 , 40, 44, 42, 43, 14, 16 en très 
bonnes qualités!, on jouira toujours de la même faveur poui; 
les MANTEAUX en draps de toutes couleurs, de 20, 25, 
30 , 38 fis. CARICKS , 38 , 43 , 48 , en voulant bien les com
mander un jour d’avance. « ’ 449

L’adjudication se fera par voie de soumissions cacbètó 
qui seront admises jusqu’à la veille du jour de l’adjudicatii» 
et ensuite à la sous-enchère au rabais sur la mise à prix 
la soumission la moins élevée ; aux clauses et conditions i 
prises au cahier des charges déposé chez M. Desaucy.trt 
rier , où chacun peut en prendre inspection ainsi que (lu pli 

Reid, le 24 décembre (828.
Le préside , S. J. Hacregard.

26) CATALOGUE d’une belle collection de LIVRES en t 
genre , tels que théologie , jurisprudence, histoire, littéral 
médecine, piété etc. etc. Dont la vente aura lieu chez P. 1 
Düvivier , rue Velbruck n. 452 , le mardi , mercredi et jes 
f 3, f 4 et f 5 janvier f 829 , aux deux heures de relevée, oiii 
dit CATALOGUE se distribue de même que chez P. Duvivis 
rue sur Meuse n. 380, au prix de 7 I fi cents.

HUITRES anglaises , première qualité , à f fl. 30 cents le cent 
chez Andrien, fils, derrière St.-Jean Baptiste , n. 720. 14

Une DEMOISELLE hollandaise, ayant vaquée pendan 
plusieurs années a l’ËDUCATION de la jeunesse , sachant 
instruire en perfection les langues française et hollandaise, 
ainsi que l’histoire, la mythologie , la géographie et plusieurs 
ouvrages demain , muni des meilleurs certificats, désire être 
placée comme institutrice chez unefamille distinguée.'S’adresser 
par lettres affranchies chez madame Rooth , bureau de com
mission rue de l’Enfe , n. 924 , à Maestriclit. 442

(48) LES DEUX MAISONS sises à Liège , rue Neuvice , l’une

-------» portant — ... w, vu » VAU Hum UC lICâUS .

ayant été surenchéries, elles seront remise en VENTE de
vant, Me. Dusart , notaire à Liège , en son étude rue Féronstrée, 
le lundi 19 janvier courant, à 3 heures de relevée sur la 
mise à prix de 7691 florins 25 cents, à laquelle le suren
chérisseur en a porté le prix.

Le 16 janvier 1829 , à onze heures du matin , ON VENDRA 
dans le bois de la Chapelle à Loysse, commune de Landenue 
sur Meuse, à peu de distance de la Meuse.

Quantité de marchés de beaux CHÊNES, CÉRISIERS et au
tres arbres.

A crédit et par le ministère du notaire Loumaye. 440

yente considérable de BOIS à Boelhe.
Lundi, 19 janvier 1829, à midi précis, les héritiers uni

versels de Mde. veuve Tholne, feront vendre publiquement 
dans leurs propriétés de Boelhe, canton de Waremme, par 
le ministère de Mtre. Jamoulle , notaire à Saive, une forte 
quantité de beaux bois blancs , peupliers de Canada et de 
frenes, propres à tout usage.

On commencera près du jardin de la maison de madame 
Tlmne. 395

A LOUER a long terme , un moulin propre à un établisse 
ment, mu par un bon coup d’eau, qui ne tari ni ne gèle jamais - 
avec bâtiment spacieux , a portée d’une grande route et de la 
Meuse. S adresser , lettres affranchies , rue St.-Hubert à Liège 
n. 586, sous les lettres P. C. 349

On demande à ACHETER à rente, à Liège ou dans les f,,, bourgs de GRANDS BATMENS avec terrahr , ^ une 
brique. S adresser rue St.-Hubert, ’ 1 ul un '

VENTE D’UNE BELLE MAISON DE CAMPAGNE.
Lundi 26 janvier f 829 , à neuf heures précises du malt 

dans l’une des salles de la maison à vendre , M. Benoit-Josf 
Jamoüile, notaire à Saive , commune de Celles , caiitou deï 
remme, légataire universel de M. Alexis-Laurent Demartcau, 
son vivant propriétaire à Boelhe, fera procéder par le miniil« 
de Me. Lejeune, notaire audit Waremme, à la VENU 
enchères publiques MAISON de campagne et d’un COUPS 
FERME à côté , situés à BOELHE , canton de WARF5Ü 
province de Liège , avec 10 bonniers 6f perches 81 aune 
jardin, bosquet, bois et prairie, et 40 bonniers f 4 p* 
6 aunes de terre labourable en différentes pièces , situées* 
ladite commune de Boelhe et dans celles environnantes.

Ces immeubles sont exposés en 53 lots ; le premier est # 
posé de la maison de campagne avec le corps de ferme à d 
et 7 bonniers 59 perches de jardin , bosquet, enclos et p«j

Le deuxième d’une pièce de terre de 6 bonniers 96 perd 
(0 aunes.

Le troisième d’une autre de 3 bonniers 84 perches 47 aunes
Le quatrième d’une maison , dite la maison Hogge , avec 

perches 75 aunes de prairie.
Par l’achat de ces quatre lots, on formerait un ensemble" 

arrondi de 18 bonniers 57 perches 9 aunes.
Quant aux quarante-neuf autres lots , ils sont corop9ili 

pièces de terre et de prairie, dont la majeure partie **• 
proximité de la ferme.

Cette propriété donne un REVENU ANNUEL de 175ftfq 
RINS des P.-B. Elle est l’une des plus belles de la HeswJ 
La maison qui a 21 aunes 900 lignes de longueur sur Or 
600 lignes de largeur , offre toutes les commodités désirables r 
caves s’étendent sous tout le batiment.

Elle a de grands vestibules , huit places au rez-de-clisu“; 
huit au premier étage et de vastes greniers au-dessus. Toutes, 
places sont fort -bien distribuées , plusieurs cheminées son,
marbre. Cette maison , d’un très-beau travail, est presque 11« ■- • •• • > • •• c • . 1 cuatola toiture est en ardoise. En face est une grande coursépi 
chemin par un grillage ; sur le derrière est un grand jardin ^
distrihiip pf nlantp tl’nrlii’Pi frnitipr« • an.dplidistribué et plauté d’arbres fruitiers ; au-delà se trouve un 
quet. Le corps de ferme est à côté de la maison , il est na 
neuf. La grange , la remise et les écuries sont couvertes® 
doise et les étables en tuile. Tous ces bàtimeus sont au guW. 
derne et ne laissent rien à désirer , surtout sous le rappori 
solidité. Les prairies sont arborées d’arbres fruitiers et lu p*® 
intérieur en est planté dé plus de deux nulle arbres de ï 
futaie ; les haies sont en épines et bien entretenues. \ 
est de la plus belle croissance. Les terres sont de plCnl
qualité.

Cette propriété est à 25 mille de Liège, 20 de Huy «J .* 
de St.-Trond. La chaussée des Romains qui n’en est ululi

3ue de 3 mille , en rend l’accès très-facile , même dans la 33 
’hiver. j
Le cahier des charges est déposé en Pétude du vendu0!'] 

celle dudit notaire Lejeune et en celle du Me. Du**1?'.;
taire à Liège, où on peut en prendre inspection et *vc"rsÿ
les renseignemens désirables. Tout en présentant des
retés ce cahier des charges accorde des facilités pour lu Fj
ment du prix.

i H. LIGNAC , éditeur du Journal,place du Spectacle, >


